
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Opération d'aménagement d'une véloroute de 2,3 km entre Tours-sur-Marne et Bisseuil (Aÿ-Champagne)
DEPARTEMENT DE LA MARNE
Christian BRUYEN, Président du Conseil départemental de la Marne
Collectivité territoriale Département
47. b) Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols
Le projet d'aménagement d'une véloroute de 2,3 km entre Tours-sur-Marne et Bisseuil nécessite le défrichement d'environ 0,95 ha de bois afin d'obtenir l'emprise nécessaire à l'aménagement de la voie. Ce défrichement est soumis à autorisation au titre de l'article L 341-3 du code forestier et de l'arrêté préfectoral du 1er juin 2004 portant réglementation du seuil de superficie pour lequel le défrichement nécessite une autorisation dans le département de la Marne.  
Le projet concerne l'aménagement d'une véloroute de 2,3 km entre Tours-sur-Marne et Bisseuil (Aÿ-Champagne) essentiellement sur le chemin de contre halage, le long du Canal de la Marne. Cette réalisation permettra de sécuriser le cheminement des usagers de la Véloroute de la Vallée de la Marne en évitant le passage par le site industriel de Tours-sur-Marne dont l'espace de circulation des véhicules poids lourds se situe sur le chemin de halage.L'aménagement de la véloroute comprend :-la création d'une chaussée d'une largeur de 2,5m revêtue en enrobé sur la partie contre-halage sur 80% du linéaire-la mise en place d'une signalisation adaptée pour la sécurisation du passage sur ponts routiers pour le changement de rive, et de la traversée de l'ancien quai de déchargement-la création d'une chaussée de type structure agricole de 3m de large sur la partie chemin rural sur 15% du linéaire-le terrassement de 4500m3 du talus existant le long du contre-halage et le défrichement de 0,95ha de bois afin d'obtenir l'emprise nécessaire. voir ANNEXES 5 et 7
22510001500018
Ce projet d'itinéraire de 2,3 km entre Tours-sur-Marne et Bisseuil s'inscrit, au niveau national, dans l'itinéraire Véloroute n°52 "Paris - Strasbourg" du Schéma National des Véloroutes et Voies Vertes et, au niveau départemental, dans l'itinéraire Véloroute de la Vallée de la Marne de 45 km aménagé entre Trélou-sur-Marne et Condé-sur-Marne du Plan Départemental des Véloroutes et Voies Vertes.Outils à la fois de développement touristique et d’amélioration du cadre de vie, ce réseau de véloroutes permet de :- favoriser la découverte du patrimoine et des paysages marnais,- développer l’économie touristique locale,- développer la pratique de modes de déplacement dits doux, plus respectueux de l’environnement, en améliorant la sécurité des usagers,- mettre à disposition des populations locales un espace de loisirs  et de promenade partagé par tous.Aménagé en site propre, ce tronçon sera dédié non seulement aux cyclistes mais également aux modes de déplacements non motorisés (piétons, patineurs,...).Il permettra de sécuriser une section de la véloroute actuelle en évitant le passage le long d'une usine en activité où circulent des poids lourds et où la largeur de circulation est limitée.En privilégiant un tracé sur la rive opposée, sur le contre halage, les flux d'usagers pourront plus facilement être déviés et seront plus sécurisés.
La véloroute présentera une largeur de 2,5 m revêtue en enrobé. Le tracé retenu vise essentiellement à emprunter le chemin de contre halage du Canal latéral à la Marne.  En bordure de canal, la véloroute sera toujours implantée à 1 m de la rive afin de laisser une marge de sécurité pour les utilisateurs. Les croisements avec les voies existantes seront sécurisés avec la mise en place de "STOP" ou de "Cédez-le-passage", d'un revêtement spécifique à proximité du croisement ainsi que des dispositifs de contrôle d'accès et une signalisation verticale et horizontale.Des voiries existantes seront conservées sur environ 5 % du linéaire (au niveau du silo Acolyance sur la commune de Bisseuil). Deux types de structures seront mis en œuvre : - structure neuve (SN) est prévue sur 80 % du linéaire : 5 cm de béton bitumineux pour chaussée souple + 15 cm de grave non traitée  + 30 cm d'empierrement reposant sur un géotextile.  - structure agricole (agri) est prévue sur 15 % du linéaire : 5 cm de béton bitumineux pour chaussée souple + 30 cm de grave traitée au liant hydraulique + 30cm d'empierrement reposant sur un géotextile.Les travaux s'étaleront sur une durée d'environ 5 mois. Ils sont séquencés en 5 phases :         - travaux préparatoires : déboisement du linéaire accueillant la véloroute et terrassement de 4500 m3 du talus existant (constitué des déblais de creusement du canal) le long du chemin de contre halage.                                   - terrassement du sol en place sur une épaisseur comprise entre 50 cm (structure neuve) et 70 cm (structure agricole) environ        - mise en place d'une couche de forme reposant sur un géotextile puis d'une couche de base constituée de grave non traitée        - mise en place des enrobés         - accotement TV (terre végétale)        - engazonnement
La véloroute a vocation à accueillir la pratique de loisirs de différents usagers non motorisés (randonneurs pédestres, joggeurs, cyclistes, etc).Les services du Département assureront la gestion de la véloroute aménagée sur le chemin de contre-halage dans les limites de la plateforme composée de la chaussée (2,5m maximum) et des accotements. Ainsi, ils se chargeront régulièrement du balayage  et du fauchage, pour ce qui est de l'entretien léger, et des travaux de reprise, pour ce qui est de l'entretien lourd.Cette véloroute étant aménagée en majeur partie sur le domaine public fluvial géré par Voies Navigables de France, un accord de principe a été donné par VNF et un avenant à la convention de superposition d’affectation existante sera signée afin d'autoriser cet aménagement et confirmer les règles de gestion de ce chemin.Le projet a été constitué en accord avec les communes traversées. Une section est située sur chemin rural où circule les exploitants agricoles au niveau Bisseuil (Aÿ-Champagne). Une convention autorisant l'aménagement et la gestion de la véloroute sur ce chemin sera signée avec la Commune d'Aÿ-Champagne et une signalisation précisant le caractère partagé avec des engins agricoles sera mise en place.Pour des aménagements similaires, on peut envisager une fréquentation de l'ordre de  200 à 500 passages par jour sur la période de printemps-été, avec des pointes de fréquentation le week-end pouvant dépasser 1000 passages par jour.
-le projet sera soumis à la procédure d’Autorisation de défrichement (art. L.214‐13, L.341‐3, L.372‐4, L.374‐1 et L.375‐4 du code forestier)-sur la base d'une première variante du tracé essentiellement sur chemin rural mais pas suffisamment pertinente et sécurisée, une première lettre de cadrage réglementaire avait été transmise à la DREAL Grand Est le 25/08/2017 et à la DDT pour la partie Loi sur l'eau. Le tracé ayant évolué depuis une nouvelle demande de cadrage sera transmise à la police de l'eau.
Longueur totale de la vélovoieLargeur d'emprise   structure neuve (compris talus)   structure AGRISuperficie défrichéeSuperficie estimée du massif boiséVolume déblai
2,3 kmentre 4 et 8 m5 m0,95 ha40 000 m²4500 m3
04
05
35
69
49
02
42
07
04
07
07
27
49
02
47
11
Aÿ-Champagne (commune déléguée de Bisseuil)Tours-sur-Marne
2
2
V52 / Véloroute de la Vallée de la Marne, entre Trélou-sur-Marne et Condé-sur-Marne sur 45 km en enrobé lisse, sur le Domaine Public Fluvial.Date d'autorisation : Arrêté interpréfectoral du 14 juin 2013 déclarant d’utilité publique l’aménagement de la Véloroute de la Vallée de la Marne comprenant un volet environnemental (dossier d'étude d'impact et incidences Natura 2000) et un volet foncier.Loi sur l'eau : courrier de la DRIEE du 02/02/2012 précisant que le projet n'est pas soumis à la loi sur l'eau.
1
1
1
1
2
Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims 
1
2
Eglise de Bisseuil , classé au titre des monuments historiquesvoir ANNEXE 11
2
L'itinéraire de la véloroute est situé en dehors des zones humides diagnostiquées mais situé dans une zone à dominante humide (ZDH) selon les cartographies de la DREAL Grand Est. voir ANNEXE 9
2
 PPR Inondations secteur Epernay par une crue à débordement lent de cours d'eau, prescrit le 12/10/2017voir ANNEXE 10
1
1
1
1
2
FR2100312 - MASSIF FORESTIER DE LA MONTAGNE DE REIMS (VERSANT SUD) ET ÉTANGS ASSOCIÉS, à 5 km au Nordvoir ANNEXE 6
2
Coteaux historiques du Champagne, à 3 km à l'ouestvoir ANNEXE 11
1
1
2
Le projet nécessitera le terrassement et l'évacuation de 4500 m3 du talus existant (constitué des déblais de creusement du canal) le long du chemin de halage afin d'aménager la véloroute.  
2
Mise en œuvre de matériaux d'apport en structure de chaussée : matériaux granulaire de type grave naturelle non traitée.
2
L'aménagement de l'itinéraire cyclable entre Bisseuil et Tours-sur-Marne nécessitera le défrichement d'environ 0,95 ha de bois. Toutefois, sur l’ensemble de la zone impactée, il apparaît nettement que les risques d’impacts sur la flore sont faibles puisque le projet est de largeur relativement restreinte (utilisation des chemins existants, légère augmentation de l’emprise du chemin) et  il se situe, sur une grande partie du tracé, sur des aménagements linéaires existants. Par ailleurs, le projet est situé en dehors des trames vertes et bleues identifiées dans le SRCE.  
1
2
Zone à dominante humide. voir ANNEXE 9
2
 Le projet nécessitera le défrichement d'environ 0,95 ha de bois. 
2
Présence d'une usine relevant du régime d'autorisation des installations classées à proximité du tracé de la véloroute : - usine Smurfit Kappa à Tours-sur-Marne
1
1
1
2
Les accès au chantier pourront engendrer, temporairement, une légère augmentation de trafic sur la RD concernée (D1). En phase exploitation l'utilisation de la voie se limitera à des déplacements doux (vélo, piétons, roller, ...). Le projet aura un faible impact sur l'augmentation de la fréquentation des bords du canal car il s'agit de déporter le flux d'usagers existants de la véloroute sur l'autre rive en offrant des conditions de sécurité plus adaptées.
2
1
Les nuisances sonores engendrées seront constatées au cours de la période de travaux et celles-ci ne seront que temporaires (quelques semaines au plus).les nuisances liées à l’exploitation de la véloroute  seront négligeablesétant donné la nature du projet. 
1
1
2
1
Les vibrations engendrées seront constatées uniquement au cours de la période de travaux et celles-ci ne seront que temporaires (quelques jours au plus). 
1
Aucun système d'éclairage n'est prévu sur la véloroute. Toutefois, une petite partie du tracé se situe dans des rues pourvues de candélabres.  
2
Durant la phase travaux :  production d'enrobé bitumineux nécessaire au revêtement de la voieconsommation de carburants par les engins de travauxEn phase exploitation les seules dépenses énergétiques seront liées à l'entretien (tonte et collecte de déchets). 
2
Eaux pluviales issue du ruissellement sur la véloroute. Celle-ci seront rejetées au milieu naturel et donc à la nappe sous-jacente par infiltration dans le sol. 
1
2
Déchets liés à la fréquentation et déchets verts liés à l'entretien des abords. 
2
cf réponse en annexe
1
Les effets sur les activités humaines devraient être nuls, ou positifs dans la mesure où le projet contribuera à valoriser le territoire.
1
1
voir ANNEXE 8
ANNEXE 1: Informations nominatives relatives au maître d'ouvrageANNEXE 2 : Plan de situation du projetANNEXE 3 : Localisation cartographique des prises de vues + photosANNEXE 5 : Plan masseANNEXE 6 : Localisation cartographique des sites Natura 2000ANNEXE 7 : Profils en traversANNEXE 8 : Notice sur les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaineANNEXE 9 : Carte des zones humidesANNEXE 10 : Aléa inondationANNEXE 11 : Notice sur l'atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager 
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